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PARTIE 1 LE RUF DANS SON ÉCOSYSTÈME
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LA MISSION CONFIÉE PAR LA LOI A FRANCE COMPÉTENCES

L’ALINÉA 6° DE L’ARTICLE 6123-5 INDIQUE QUE FRANCE COMPÉTENCES A POUR MISSION

• D'assurer la veille, l'observation et la transparence des coûts et des règles de prise en charge en matière de
formation professionnelle, lorsque les prestataires perçoivent un financement public ou paritaire ;

• De publier des indicateurs permettant d'apprécier la valeur ajoutée des actions de formation ainsi financées ;
• De rendre compte annuellement de l'usage des fonds de la formation professionnelle et du conseil en évolution

professionnelle.
 Ces trois dispositions constituent les caractéristiques essentielles du RUF

CET ALINÉA FIXE ÉGALEMENT LA LISTE DES FINANCEURS ENTRANT DANS LE CHAMP DU RAPPORT

OPCO Etat

AT Pro Régions

FAF de non-salariés CDC

AGEFIPH Pôle emploi
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L’USAGE DU RUF : UN APPUI À LA DÉCISION PUBLIQUE

Catégorie Nature
Coûts 

pédagogiqu
es

Rémuné
rations

Aides aux 
employeurs

Aides aux 
bénéficiaires

Reste à 
charge 

employeurs

Reste à 
charge 

bénéficiaires

Autres 
coûts

Mise en 
œuvre

Coût 
unitaire

Nombre 
entrées

Apprentissage … … …

Chaque fin année, sur des données de l’année N-1, une décomposition du coût unitaire 
des grandes catégories d’action.

Lecture : En 2020, on a comptabilisé 111 433 entrées effectives en contrat de professionnalisation. 
Le coût unitaire engagé (net des annulations probables) s’est élevé à 6 927 €, toutes natures de coûts confondus.

Note méthodologique 

…..

CEP … … …

Contrat de 
professionnalisation 5 196 € -- 816 € 7 € 194 € -- 460 € 253 € 6 927 € 111 433
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L’USAGE DU RUF : UN APPUI À LA DÉCISION PUBLIQUE
Complété par des fiches qui détaillent les évolutions d’une année sur l’autre et les résultats pour 
chaque catégorie d’action.  

Les types d’indicateurs
• Nombre entrées, stock moyen
• Durée en heure, en mois
• Profils des entrées
• Taux de rupture, taux d’accès à 

la certification
• Indicateurs de résultats

Des fiches thématiques qui viennent 
donner un éclairage spécifique, par 

exemple, coût unitaire de 
l’apprentissage et NPEC.
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UN PRINCIPE DE COMPLÉMENTARITÉ AVEC L’EXISTANT  

LE TABLEAU DE BORD TRIMESTRIEL DE FRANCE COMPÉTENCES (DOCUMENT INTERNE)

• Disponible 3 mois après la fin de chaque trimestre pour le Conseil d’administration de France compétences
• Nombre de contrats et montants engagés par les OPCO pour l’alternance (emplois éligibles)
• Nombre d’entrées dans les différents niveaux de conseil du CEP de FC et montants engagés
• Nombre de projets PTP et VAE pris en charge et montant engagés

LE JAUNE BUDGÉTAIRE FORMATION PROFESSIONNELLE

• Des données disponibles fin octobre, relatives à l’année N-1 pour la première fois pour la publication 2021
• La dépense nationale de formation professionnelle
• Des données par financeur
• Des données par public
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PARTIE 2 L’UNITÉ D’ANALYSE DU RUF : 
LE COÛT UNITAIRE
1. LE COÛT UNITAIRE, LES COÛTS UNITAIRES 

2. AU-DELÀ DU COÛT PÉDAGOGIQUE, LES COÛTS COMPLETS 
DE L’ACTION
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COMPTABILISER LES FONDS
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LE COÛT UNITAIRE, LES COÛTS UNITAIRES

A

Coût unitaire « engagé » = 
Engagements nets * 
/ Entrées effectives

B

Coût unitaire « dépensé » = 
Décaissements 
/ Stock moyen

• Permet de rendre compte de l’action 
sur toute la durée

• Cohérent avec la décision politique 
d’affectation des fonds

• Facile à mesurer dans une 
comptabilité privée, moins pour les 
financeurs publics

• Annulations parfois complexes à 
mesurer 

• Dénominateurs (relativement) 
simples à mesurer

• Déjà mobilisée pour l’apprentissage 
(coût de revient moyen)

• Proche des conceptions dominantes 
en comptabilité publique

• Mélange d’actions décidées des 
années différentes

• Dénominateurs parfois complexes à 
calculer

* Nets des annulations réelles et probables
Note méthodologique 
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UNE APPROCHE EN COÛT COMPLET : 8 NATURES DE COÛTS
RENDRE COMPTE DE LA MOBILISATION DES FONDS PUBLICS ET MUTUALISÉS DANS LEUR ENSEMBLE,
MAIS AUSSI DES FONDS QUI RENDENT POSSIBLE L’ACTION
• Le coût pédagogique n’est qu’une partie du coût total de l’action (rémunération, aides aux entreprises et aux

bénéficiaires, exonérations sociales et fiscales, ….)
• La dimension de la mise en œuvre est essentielle, notamment quand on veut rendre compte du CEP
• Prendre en compte les restes à charge
• Valoriser des types d’actions de formation / accompagnement plutôt que le rôle et le poids de chaque financeur dans

le système de formation professionnelle

Coûts pédagogiques
Rémunération
Aide bénéficiaire
Aide entreprise
Reste à charge bénéficiaire
Reste à charge entreprise
Mise en oeuvre
Autres coûts 

Y compris protection sociale

Frais annexes, mais aussi exonérations fiscales

Aides directes et indirectes

Y compris versements volontaires aux OPCO

Toute dépense d’accompagnement 
Autres coûts non individualisables : tuteurs, maîtres 
d’apprentissage, subventions aux OF

Note méthodologique 
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L’EXEMPLE DU CONTRAT DE PRO EN 2020
Données en coût unitaire engagé

Coût pédagogique 5196 € Engagements nets des OPCO, surcoût pédagogique 
AGEFIPH

Rémunération --

Aide bénéficiaire 7€ Aide équipement et mobilité AGEFIPH

Aide entreprise 816 € Aides Etat à l’embauche du contrat de pro, aides 
AGEFIPH

RAC bénéficiaire --

RAC entreprise 194 € Versements volontaires aux OPCO

Mise en oeuvre 253 € Coûts de structure des OPCO

Autres coûts 460 € Formation et exercice tutorale, subventions AGEFIPH

CU Total 6 927 €

111 433 
entrées 
effectives 
en 2020

Sources : Extrait 
bilan OPCO (FC), 
ESF, Rapport 
activité AGEFIPH, 
RAP 103
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PARTIE 3 LES CHANTIERS DU RUF

1. UNE STRUCTURE FONDÉE SUR 9 CATÉGORIES D’ACTION

2. CONSTITUER LES SOURCES : UN TRAVAIL PLURIANNUEL ET 
PARTENARIAL 
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LA STRUCTURE ESSENTIELLE DU RUF
LES 9 CATÉGORIES D’ACTION SUIVIES DANS LE RUF :

• Apprentissage
• Contrat de professionnalisation
• Reconversion par l’alternance (Pro-A*)
• CPF des actifs occupés
• Les projets de transition professionnelles
• Les formations suivies par les PRE* de nature individuelle (CPF-PRE, POE I*, AIF*, etc…)
• Les formations suivies par les PRE* de nature collective (PIC/PACTE, AFC*, POE C*, etc…)
• Les formations suivies par les salariés dans le cadre de leur entreprise (PdC*<50, FNE formation, volontaire, etc...)
• Les services et actions d’accompagnement (CEP, CASP*, SPRO, etc…)

LE CHOIX DE CATÉGORIES D’ANALYSE… :

• …robustes dans le temps
• …tenant compte du format de l’action : l’alternance institutionnelle/autres formations/accompagnement
• …rendant compte du statut de l’individu : actif occupé / PRE
• …faisant état du contexte d’élaboration de l’action : individuel / collectif

Note méthodologique 
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CALCULS DES COÛTS UNITAIRES : LA PROBLÉMATIQUE DES SOURCES

Apprentissage
AGEFIPH, OPCO, Régions, Etat, Entreprises, Bénéficiaires

Contrat de professionnalisation
AGEFIPH, OPCO, Pôle emploi, Entreprises

Reconversion par l’alternance 
AGEFIPH, OPCO, CDC, Entreprises

CPF (actifs occupés)
CDC, Etat

Projet de transition professionnelle
AT Pro, Bénéficiaires

Formations PRE individuelles
AGEFIPH, Pôle emploi, Régions, Etat, OPCO, CDC, Bénéficiaires

Formations PRE collectives
AGEFIPH, Régions, Pôle emploi, Etat, OPCO

Formations salariés en entreprise
AGEFIPH, Entreprises, OPCO, Régions, Etat

Accompagnement
Régions, APEC, Pôle emploi, Missions locales, Cap Emploi, FC, Etat, CDC

LES SOURCES
• Aujourd’hui, à la main des financeurs : données de gestion de

leurs activités
• Demain, progrès avec AGORA*, bien que non exhaustif dans

une approche en coûts complets (cf. coûts non individualisables)

LE CHOIX DU FINANCEUR FINAL
• Eviter les doubles comptes
• Plus proche de l’objectif de suivi des actions
• Sans impact sur le mode de présentation du rapport

PLURALITÉ D’ACTEURS, PLURALITÉ D’ÉTAPES
• Etat des lieux de l’existant
• Mobilisation des sources internes à FC

• Cycle de réunions avec la DARES
• Dialogues avec les financeurs finaux

• Chantiers « harmonisation des concepts »
• Chantiers « qualité des sources »
• Chantiers « résultat de l’action »

NB : en rose, partenaire intervenant comme financeur final 
Note méthodologique 
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LE CALENDRIER 2022
(sous réserve de disponibilités des données des financeurs)

PREMIER SEMESTRE 2022

► Publication du RUF Méthodologique (février 2022)
► Organisation de réunions avec l’ensemble des financeurs (2ème trimestre 2022)
► Finalisation du plan des fiches et de la maquette (2ème trimestre 2022)

SECOND SEMESTRE 2022

► Récupération des comptes de l’ensemble des financeurs
► Récupération des données relatives aux entrées, aux stocks et aux indicateurs complémentaires
► Croisement et validation des données
► Rédaction des fiches
► Validation du rapport par les instances de France compétences
► Publication du rapport (décembre 2022)

Note méthodologique 
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GLOSSAIRE

Note méthodologique 

AGEFIPH : Association pour la gestion du fonds pour l’insertion
des personnes handicapées
AGORA : Système d’information géré par la Caisse des dépôts
et consignations visant à partager les informations sur les
formations (coûts, dates…), entre acteurs et financeurs
AIF : aide individuelle à la formation
AFC : action de Formation Conventionné
AT Pro : Associations « Transitions Pro »
CASP : cellule d'appui à la sécurisation professionnelle
CDC : Caisse des dépôts et consignations
CEP : conseil en évolution professionnelle
CPF : compte personnel de formation
DARES : Direction de l'Animation de la recherche, des Études et
des Statistiques
FAF de non-salariés : Fonds d'assurance formation de non-
salariés

FC : France compétences
FNE : Fonds national de l'emploi
NPEC : niveaux de prise en charge
OPCO : Opérateur de compétences
PdC : Plan de développement des compétences
PIC/PACTE : Plan d'investissement Compétences (PIC) et
Pacte régional
POE : préparation Opérationnelle à l’Emploi
POE C : préparation opérationnelle à l'emploi collective
POE I : préparation opérationnelle à l'emploi individuelle
PTP : Projet de transition professionnelle
PRE : personne en recherche d’emploi
Pro-A : reconversion, promotion par alternance
RAC : reste à charge
SPRO : Service public régional de l'orientation
VAE : Validation des acquis de l’expérience
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